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QUALITE  

Direction des Affaires juridiques et fiscales 

 

EXERCICE PROFESSIONNEL 

Il a débuté sa carrière comme juriste au sein du groupe Carrefour (Comptoirs 

Modernes), responsable juridique et immobilier, puis directeur de supermarché 

pendant 2 ans, et enfin responsable juridique d’une filiale à l’étranger (Pologne). En 

1998, nouveau départ chez Monoprix (Galeries Lafayette) au moment de la fusion 

avec Prisunic (PPR). Responsable du département droit des affaires, puis Directeur 

juridique commercial de l’enseigne passée dans le groupe Casino en 2013. Depuis le 

1er mars 2018, Jacques a pris la Direction des Affaires juridiques et fiscales de la 

Fédération du Commerce et de la Distribution (FCD). Membre de la Commission 

d’Examen des Pratiques Commerciales, Jacques collabore également dans le 

cadre du MEDEF aux travaux du Conseil National de la Consommation. Participe 

également aux activités de la commission Industrie-Commerce du Cercle 

Montesquieu dont il est adhérent.  

FORMATION  

1991 : diplômé d’un troisième cycle en droit de la distribution et de la concurrence à 

l’Université du Maine 

 

 


